
Technologie et 
terminologie bâtiment

OBJECTIFS 
Ce stage permet d’acquérir une culture technique 
générale en bâtiment et de se familiariser avec la 
terminologie utilisée par les professionnels de la 
construction. 

Pédagogie  Les cours seront réalisés sur présentation power 
point avec des films vidéo en appoint. Illustrations et études de cas. 

Documentation  
Un support de formation illustré sera remis à chaque participant.

DURÉE LIEU COÛT

4 jours Le Mans 1 400 E HT 
par stagiaire 
(frais de repas et 

d’hébergement non inclus)

PROGRAMME

Introduction

• Principes de base de la construction

• Les acteurs du bâtiment

• Les documents administratifs 

• La nomenclature des tâches 

Sols, fondations et assainissements 

• Principes généraux 

• Les terrassements 

• Les fondations 

• L’assainissement  

La structure 

• Les murs 

• Les planchers 

• Les dallages 

• Les escaliers 

• Les charpentes 

La couverture

• Les couvertures 

• Les toitures-terrasses 

Les corps d’état 

• L’isolation thermique 

• Les menuiseries

• Plomberie

• Électricité

• Chauffage

• Cloisons

• Revêtements de sol

• Peinture 

Visite de chantier

• �Une visite de chantier commentée  
selon les opérations disponibles

Urbanisme et actualité 

OBJECTIFS 
Maîtriser le nouveau régime des autorisations 
d’occupation du sol.

DURÉE LIEU COÛT

2 jours Le Mans 700 E HT 
par stagiaire 
(frais de repas et 

d’hébergement non inclus)

Pédagogie  Les cours seront réalisés sur présentation power 
point. Illustrations et études de cas.

Documentation  
Un support de formation illustré sera remis à chaque participant.

PROGRAMME

L’objet du permis de construire et de la déclaration 
de travaux 

La sanction des règles d’urbanisme 

Permis de construire et législations indépendantes

La réserve du droit des tiers 

Le champ d’application du permis de construire 
et de la déclaration de travaux 

Les champs d’application des permis 
et déclarations dans les zones de protection 

Le régime du permis de construire 
et de la déclaration préalable

La déclaration préalable et la demande 
de permis de construire 

La durée de validité des autorisations 

Le transfert du permis de construire 

Le contrôle administratif de la conformité 
des travaux 

Le contentieux des autorisations d’urbanisme 

PERSONNES CONCERNÉES
Professionnels de la construction et de l’immobilier 
et toute personne souhaitant élargir ses compétences.

PERSONNES CONCERNÉES
Professionnels de la construction et de l’immobilier et 
toute personne souhaitant élargir ses compétences.
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